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          RAPPEL : Attribution de logements 
                             sociaux 
I. Qui peut bénéficier d'un logement locatif social ?

· Les personnes physiques de nationalité française ou admises à séjourner sur le territoire français et dont les ressources (pour l’ensemble des personnes vivant au foyer) n’excèdent pas les plafonds fixés annuellement.

· Les associations ou établissements déclarés ayant pour objet de sous-louer ces logements, à titre temporaire, à des personnes en difficultés.

· Les personnes reconnues prioritaires par une commission de médiation DALO. Conformément à la loi du 5 mars 2007, leurs demandes sont transmises par la préfecture ou un collecteur Action Logement.

 

· Rappel des critères de priorité fixés par la réglementation :
· Personnes et familles sans aucun logement

· Personnes menacées d’expulsion sans relogement

· Personnes mal-logées ou exposées au risque d’habitat indigne

· Personnes en situation de handicap ou ayant à charge une personne handicapée

· Personnes mariées ou vivant maritalement justifiant de violences

· Personnes confrontées à des cumuls de difficultés

· Personnes hébergées ou logées dans des logements ou établissements de transition
II. La commission d’attribution de logements CAL
Les commissions d'attribution
La loi du 29 juillet 1998 relative à la lutte contre les exclusions a institué les commissions d’attribution. Ces commissions sont chargées d’apprécier avec équité la situation des demandeurs au regard des logements proposés dans le respect des critères réglementaires et des orientations de la politique d’attribution De l’organisme HLM. Ces commissions se composent de :

· Un membre du conseil d’administration de la société 

· Un administrateur locataire, élu par les locataires 

· Le maire (ou son représentant) de la commune où est situé le logement concerné

· Un ou plusieurs collaborateurs de l’organisme étudiant la demande
· Un représentant de l’État et éventuellement d’associations agréées sur le département.

 Les décisions sont prises à la majorité des membres présents ou représentés. En cas de partage égal des voix, le maire ou son représentant dispose d’une voix prépondérante. Un procès-verbal est établi à l’issue de chaque commission. Chaque demandeur dont le dossier a été présenté en commission reçoit une lettre l’informant de l’avis donné par la commission à l’examen de sa candidature pour un logement précis.

Après la commission d'attribution 

Info à donner aux locataires,
« Votre dossier a été étudié par la commission. Celle-ci a statué sur le fait que vous remplissiez ou non les critères d’attribution du logement. Voici la marche à suivre en fonction de la réponse qui vous a été donnée :

 1 - Mon dossier est accepté et retenu pour bénéficier du logement : 
· Je suis informé(e) par lettre dans un délai de 15 jours. 
· Je peux aussi contacter le service gestion locative du siège pour connaître l'avis de la commission ou l’agence.
· Un rendez vous est pris pour la visite du logement 
· Une date de signature du bail est fixée 
· Je souscris une assurance multirisque habitation : je dois obligatoirement remettre cette attestation d’assurance  le jour de la signature du bail, le chèque de dépôt de garantie (un mois de loyer hors charges), sera débité de mon compte

· J’établis l’état des lieux avec le Responsable de secteur : ce document sera indispensable lors du départ du logement ; il permet en effet de comparer l’état du logement au moment de l’entrée dans les lieux et au moment du départ

· On me remet les clés

· Je peux emménager dans les lieux.

· J’ouvre les compteurs eau, électricité, gaz

 

2 - Mon dossier est accepté mais non retenu :
· Je suis informé par lettre que ma candidature est acceptée mais, dans la mesure où la commission a retenu un autre candidat de la liste, je ne peux pas bénéficier de ce logement. Le décret du 28 novembre 2007 stipule en effet que trois candidats doivent être présentés à la commission d’attribution, pour un même logement

· Ma candidature est conservée 

· Je reste dans l’attente d’une autre proposition de logement.

 

3 - Mon dossier est reporté :
· Les membres de la commission souhaitent davantage de précisions sur la situation familiale, ou des pièces complémentaires sont à fournir. Un rapport sociale peut aussi  être demandée.

· Une fois ces informations complémentaires obtenues, mon dossier pourra être présenté à nouveau lors d’une prochaine commission d’attribution.

 

4 - Mon dossier est refusé : 
· Je reçois une lettre notifiant le refus et le motif du refus. »
III. Dossier de demande de logement locatif refusé. Pour quels motifs ? RAPPEL 
le dossier sera ainsi rejeté par la commission d’attribution pour l'une ou plusieurs des raisons suivantes :

· Absence de titre de séjour régulier valable plus de trois mois pour les personnes physiques de nationalité étrangère

· Ressources excédant les plafonds réglementaires 
· Être déjà propriétaire d’un logement (Art. 79 de la loi Molle), sauf dans le cas d’une mobilité professionnelle éloignée ou d’un besoin de décohabitation

· Pièces justificatives incomplètes 
· Pièces irrégulières,  justifiant de la « mauvaise foi » du demandeur

· Inadéquation de la taille du logement à la taille de la famille

· Incapacité du demandeur à faire face aux dépenses du logement demandé et absence de dispositif public adapté d’aide à l’accès à ce logement (caution, garantie…) : l’article 55 de la loi Molle limite le recours au cautionnement. Le bailleur n’a plus le droit de demander de caution sauf si celle-ci est constituée par un Locapass ou apportée par le Fonds de solidarité logement (FSL) ou si le demandeur est un étudiant ne bénéficiant pas d’une bourse de l’enseignement supérieur. Impossibilté de fournir une attestation de mise à jour des loyers.

· Motifs liés au comportement : un refus d’attribution peut être prononcé par référence à l’obligation de tout locataire « d’user de la chose louée en bon père de famille » (art. 1728 du code civil) ou d’user paisiblement des locaux loués (art. 7 de la loi du 6 juillet 1989)

· Localisation du logement : une demande peut être refusée pour motif d’éloignement trop important entre le logement proposé et le lieu de travail (article L 441-1 du Code de la Construction et de l’Habitation).

-Les commissions d’attribution se réunissent aussi souvent que nécessaire selon l’importance du patrimoine et du nombre d’attributions. Ainsi, pour MH, une commission se tient une fois tous les 15 jours,

-Des commissions d’attribution spécifiques seront organisées :

· Mise en Service

· Livraison après réhabilitation

· Repeuplement de résidence
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